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ARTICLE 58

À l’alinéa 10, substituer à la référence :

« L. 433-2 »

la référence :

« L. 434-4 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 58 du projet de loi tel qu’adopté par la Commission abroge la section 2 du chapitre III du 
Titre III du code de l’environnement. De fait l’article L. 433-2 du code de l’environnement est 
abrogé.

Par ailleurs, le II (nouveau) de l’article 58 modifie les articles L. 141-2 et 142-1 du code de 
l’environnement en supprimant la référence faite à l’article L. 433- 2 du même code.

Or ces renvois désignent les fédérations départementales de pêche parmi les organismes appelés à 
participer à l’action publique en matière d’environnement et justifiant d’un intérêt pour agir contre 
les décisions administratives.
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Cet amendement vise par conséquent à consolider ces droits.


